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1~rticlo 15 (suite de 1~ discussion) 

LE PRESI~r soumet nu Comité l'cr.umdcmunt nu pr-.r~g~11pho 6 do 

ll.~rt,icle 15., d~pos~ p1.1.r lt:s dlll.égntions dos Etnts..Unis ot de l'Inde; 

cet amendement ost ~insi conçu: 

"6., Les Protoeol.os adoptés on conutiquonco de l:J. prt:scnto Convention, 

contiennent deux systèmes npprouvés de signalisation uniforme. Los 

Etats Contra.cto.rns pourront, dcns toute ln mesure du possiblù1 choisir 

l'un ou l'autre 1!e cos eystèmoe, en tenant cor.tpto du ttdt qu 1il serr.1t 

souhaitable d't'.Sirurer dens cho.que région ln plus grMdo uniformit' 

possible on mati1~ro de signolisction. 11 

!-i, DIJKHi.NS vnn GUNST (Pcys-Bo.s) pr~posc do remplncer le r.tot 

"pourront" po.r lo mot 11devront 11 ; puis N~ von Hfi . .;ERT (Pcys-&'\e) i'c.it. 

remarquer quo col-tains peys ou cc.rt.rlns Et::-.ts appnrtonnnt A un Eto.t 

fédéral pourrniez~ ne ~~s ncceptor1 dans lour ensemble, ni lo systlmc 

dit européen ni le système dit .:méricain. Cr est pourquoi lo mot 

"devront" assura~•o.it la plus grande unifonnit6 possible. 

1-I. THIROT (!'rance) ostime qu lil est di!f'icilo de parler de d-.-ux 

s,ystèmos dans le paragraphe 6; en ef!ct1 si le ~stèno américain a été 

décrit clairement dans le l•iruluel, lo STStèmc dit ourop6on n'a pns étô 

nettement définie Dnna le cas où l'amendomcnt de la dél~g~tion du 

Royaume-uni serai 't nccopté1 le système européen S<;.rr.it tellement souple 

qu'alors il serait pratiquement impossible de dire que è test un syetèmc 

cohérent. Si l'ou veut pennottre lo choix entre deux syatèmcs, il 

convient de donneE:', dans la Convention, une description complète du 

système américo.in, afin quo les Etats Contractants soient à mOrne 

dla.pprécier le choix qu'on leur proposo. 

M. DIJKl:·L'.NS ·mn GUNS'l' (Pcys-B.'ls) ~o.i t rcœrqucr quf:l la tendance 

du Comité est. de donner nux Etats la plus grMde liberté d'action, 

de sorte qu'il ne s'agit plus d'un système, 1;1.1.is plutet dlun'e série 

de réglemcntationu ct d' exemplc.s; à son avis, œtte tendance est 

regretto.blc. Si lo système n'est pns cohér.ont, l'or.:l.tl-'Ur ne voit aucune 

raison pour ne ?~S accord~r 
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aux Etats la plus grande liberté er oncer.ne le choix du syst~ 

de signali~ation qu'ils préfèrent, Mai 'il ~'agit d'un système cohérent 

et si 1 1 on veut encore faire un r'fo:rt. pour obt .ml.r la plus grande un1-

fo~ité possible, comme il le croit souhaitabl , lP.s Etats devraient 

adopter, dans son ensemble, l'un ou l'autr~ des deux sys~èmes, si cela 

est possible, ou, dans le C?S contral.I'e, devra.i~nt s'efforcer de se 

rapprocher le plus possible de l'un ou de l'autre, à la condition que 

l'es circonstances le permettent. En conséquenc •, il maintient sa propo

sition visant à remplacer le mot 11 po\lrrcmt' par le rnot 11 devront", 

Répondant à la question du repr6sentant de la France, le PRESIDENT 

fait observer qu'un système reste un syst quolle que puisse ~tre a& 

souplesse. Quan~ aux rùmarqu~s du reprès tant des P~s-Bas, il convient 

de noter que l'article 2 de la Convention permet chaque Etat contr.ao

tant de d&clarer, à tout moment, après avoir ratifié la Conventioa, qutU 

souscrit aux dispositions faisant l'obj~ de l'Annexe 4, à eavoir l 

1 ' ens E!!nbl e du système :indiqué dans cet. t ~ tt!'..nexe. 

M. SEN (Inde), expliquant 11 amanden1i:mt dBposé conjointement par sa 

délégation et celle des Etats-Unis, dfclare qu'il avait eru campren~, 

lorsque cet amendement a Hé élaboré, que le système tlméricain avait ét• 

accepté par le Comit~ comme variante, 

En outre, comme il est souhaitable àe .conserver UJ)e certaine sou

plesse, ·le mot "pourront", qui implique essentiellement un compronde 

entre les divers points de vue exprim0s, est ,Préférable au mot "devront•. 

M. PETIT (Belgiq~' estime que le texte de l'amendement peut ~tre 

interprêté de diverses façons. Il serait souhnitable, avant de prendfe 

une décision s~r cet amendement, d'~n préciser la portée exacte. 

Le PRESIDENT propose de r~nvoyer l'examen de l'amendement à la 

prochaine séance du Comité, afin de permettre aux délégations do l'étuclier 

d 1 une façqn plus a1~rofondie. 

Personnellemept, il estime que l'expression "serait souhaitable", 

figurant dans la deuxième p~a.se, ne convient -pas, car elle semble indi

quer, de façon dange~euse, que le' pays p~uvent choisir le système quiils 



pr,tèrent, même à llxnté eur d une m~me région,· 

Le Comité d~c~je do ~renvvyer à lR prochaine séance l'examen de 

lo'aezuicment au paragraph1~ 6 do 11 !irticle 15, déposé par les délégations 

.. l'Inde et des Etats-Un:~ 

Annexe 4 

Article 38. 

M. BLOM·-hNDERSEN (Danemark), ouvrant la discussion sur liArticl.e 

38 de l'Annexe 4, d~clare que sa délégation ne consid~re pas comme 

très efficace le signal n:rin de priorité" (III.A.9) et il montre aux 

membres du Comité un sign~ù introduit dans son pays depuis quelques 

ann'es et qui consiste en une barre noire placée en travers du signal 

"route à priori té". Il es Mme que ce signal indique plus clairement que 

ne le !ait 1 signal III, A.9, la fin d'une route à priorité. La Norvège 

a adopté ce s gn les délégations de l'Autriche et de la Suède 

l'ont approuvé L' rateur en propose donc l•adoption. 

M. BJ~ {Turquie) irLdique qu'il préfère le signal recommandé au 

signal proposé par e repJ•'serltant du Danemark, Le premier permet 

d'obtenir le résulta voulu sans qu'il soit besoin de recourir à une 

t~oisi~e couleur, L'oratEur considère que les expériences faites aux 

Etats-Unts ont montré que le jaune et le noir, qui sont les couleurs . , 
utUisées pour lés sig'"la recommandés 1 forment la meilleure combinaison 

du point Cie vue de la visjbilité. Il s!oppoee à l'introduction d'une 

nouvelle couleur. 

M. PLUMEZ (Suisse) déclare que son Gouvernement a soumis l'Article 

381 ainsi que les signaux recommandés a~ divers cantons; ces propoei

tions se sont heurtées à de nombreuses objections en ~aison du nombre 

important de signaux qu'e~1gerait ce système. Dans son pays, toutes les 

routes à priorit~ sont nunérotées, et dans les vill~s, la pri~rité es~ 

aux véhicules venant de la droite. $on Gouvernement· estime qu'll est 

souhaitable' d• s E servir de chiffres pour indi<Wer la priorité et pro

pose d'amender l'Article 38 afin de permettre d'appliquer cette méthode • 
• 

M. PETIT (Belgique) fait savoir que, .dans son pays, les conditions 

sont semblables à celles qui existent en Suisse. il ne serait pas poe

sible d'utiliser les signaux indiquant la priorité conformément à l•Ar

ti~e 381 ~ar les villes et les villages sont 
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M. BARIM (Turquie) 1 rép:.Jldant au Pré aident, dé clere qu'il a 

eimplement vculu indiquer qu' U pré érait 1 s s1.gnaux reconmandés 

au signal indi~ué ~ar le représen t du Danemark Par contre~ il 

p~!~re lew prtpositi9ns des ~ePréee~nt de a Belgique et de la 

Suicse a\Qt signaux recommandée • 

. 
M, von HEMERT ·(Pays-Bas) déelare ,u~ le& sig~ux recomrna.ndb 

pour l'Article SS semblent être 4es variantes des signaux utilisés 

dans son pays depuis de nombreuses années, à cett exception pr~a que 

1~ àQr~e eut ~re a~ lieu d 1 êt~ bl~~ohe. Dans Jan pays, le si

A&l cie fin je pl'i.r.rité OCI!lJ)'.irle une ba~ ire qui trave:ree A ~ 

(o~• le oh~~ ja~e et la b~rdure ire et ré~ nd ainsi au but ea-. 
aentiel viq' ~r 1• reprézentant ~u Danema~. L' rateur considère 

que lee :i1gnau'1C 'lt·~~e ïlalls .::o~ paye ~t plue satisfaisant. à la' 

fois du poùtt dt we eQ_th~ti'lue et p,;'N t tie vue ratique que les 

a1Qaaux MCQIIIII8ndée p;;~ l. 1 Artiele SS et il p:o:;po se qu 1 ils 5e>ieht 

a;6pt'D 4e pr6férenoe à ~e= dern1 
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de s .gnaux, commencement et la f'in 

n donner la priorité qu'aux croise-

mente de routes.. i, son vis, les ~ systèmes ~mt leurs aventagos, 

et il propose, ·en consêquenc , de les adopter tous les deux. 

H, PERLOWSKI (ù.IT/P'.u) e time q 'il n'est pas souhaitable 1 pour le 

moment, dl introduire des · \li ceux qui sont recommandés pour . 

11 article .38 et qui ressemble:1t signaux utiliséd aux Eto.ts-4Jnis pour 

indiquer un danger 1 d' t<Jut plu Ut:l les Etats--Unis se sont offerts 

par la voix de leur délégation à expérimenter le triangle êvid,, pomme 

signal de 4anger. 

Le PRESIDENT SUggère d 1 iOpter 11 e.rticle .38 tel cp.t il a été 

ll11l.andé par le représentant de la Belgique, en ran.plaçant. lee signaux 

recommandés dans 11 annexa pa.r lee s1gnaux indiqu.b pcr le représentant 

des Pll\Ys-Bas .. 

M. BLCM-Afm:EltSEN (Danemark) n 'est pas en mesure d'r.cceptcr las 

s~gnaux proposés pe.r le ;rep: •ésent n dea Pays-Bas sans consulter la 

délégation norvégienneo La Norvège 1 la Finl.e.nde et son propre paye 

utilisent des signe:ux rouges, et 1 orateur estime que oes pays pour

raient éprouver une certnit;e di ffi calté à accepter les signaux proposés 

pc.r le représentant des Pays-Bas, car ile pourrtdent. ne pas ~t-re 

suffisamment visibles sur ur arrière plan de neige. 

~près discussion, 

le Comité d~cide gue chaque Etat pourra ou non adopter des si
spécinux indiquant la priorité; 

' 
gue les pays gui décidxnv . dt; ne ws les utiliser seront }.ibn a. 

d'indiquer la priorité selon la façon déorite.par le ropréeentftpt .te 
lA. France; 

gue le Grou~ spécial devra amend.~_r. .le text,e s!e 1'-~ticle J~ 

l' ilnnexe 4 de .façon à le randr,e conforma aux déoi.~ons . ci-dossus, ot 
1 

gue les signa-ux indigu~s pa,r le représentant de~ P;Yt~nJLSe~ 

adoptê_f! à 1.~ ,P;ln~e . .A~!. ~gnaux rccormndéo g~ .~ 'i~l.eM...lt., 

Le PRESIDmT fait remarquer que 1 lorsqu'il a examiné l'J..rticle 1 

de l'annexe 41 le Comité a changé llordre de la ontégori.e III. En 

conséquence, il propose d'in'lertir l'ordre des articles 39 et 40 actuels, 
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Il ré~nd AM, FR.ŒNKE' (Isrl\~l) que le Groupe spécial sloccupu:-q, 

~e modifier en conséquence e pQ.ragraphe 3 do l'Article 40, . 

Le Cquité Adopte à l'ullDllirJité la tr..:."position du Président tendP.nt ' 

l invertir l'ordre des IU"ti:les 39 et 40 actuels. 

La sé~e est levée l 17 h,lO. 


